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ETUDES D ARCHITECTURE → Deuxième cycle (M) → S7-M71-AVT (2024-2025)

Urbanisme opérationnel

Année 4 Heures CM 12 Caractère facultatif Code M71AVT-S1

Semestre 7 Heures TD 12 Compensable oui Mode -

E.C.T.S. 3 Coefficient 1 Session de rattrapage oui

Responsable : Mme Cazin

Objectifs pédagogiques

-Connaître le contexte institutionnel et réglementaire de l’urbanisme et de l’aménagement,
-Maîtriser les grandes étapes du déroulement et de la co-construction d’un projet urbain,
-Comprendre les enjeux actuels de l'aménagement
-Comprendre le processus de choix des stratégies et procédures au regard du contexte sociétal, territorial, juridique, financier, 
environnemental, etc…

-Développer son esprit critique et savoir convaincre les décideurs territoriaux (élus, services…)

Contenu

Cadre pédagogique commun à toutes les interventions :
Contexte législatif et juridique
Gouvernance : Rôle des acteurs et partenaires, Pilotage et concertation

Mode d'évaluation

Sujet diffusé lors des premiers cours :
ORAL - Sur la base d’un exposé du contexte, de la problématique et des enjeux d’un secteur de projet choisi par les enseignants, il sera 
demandé aux étudiants, par groupe, dans un premier temps, de proposer des orientations d'aménagement et de programmation pour le 
secteur puis, dans un second temps, de préciser les différentes étapes de la démarche à mettre ne œuvre pour mener à bien ce projet 
(contraintes à lever, consultation de documents ou d'acteurs, procédures à mener et/ou autorisations à solliciter)

ECRIT - Une évaluation écrite sera réalisée à partir de questions permettant de mesurer l'intégration des différentes notions évoquées. 

Travaux requis

Rendu demandé en fin du programme d’enseignement :
Une présentation orale de 20 min environ; Un écrit - devoir sur table de 2h. 

Bibliographie

Bibliographie, Références législatives et supports documentaires diffusés par chaque intervenant lors de chaque cours

Support de cours

Présentation .ppt diffusés par chaque intervenant lors de chaque cours + Mise à disposition de dossiers originaux lors de l’étude de cas 
pratique.




